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biques qui veulent l'anéantissement de
lotre religion.

IV Parce que c'est le même parti bleu
ui, en 1857, brûlait les bâtisses du Parle-

ment et insultait le représentant de la

Reine, parce que ce dernier sanctionnait

le bill d'indemnité en faveur des malheu-
reux qui avaient souffert de la rébellion

de 1837.

•

12" Parce que Thon. M. Laurier, dans
les circonstances, a fait le règlement le

plus sage et le plus pratique possible et

que sa politique de paix, de conciliation

et de concorde, nous fait espérer qu'avant
longtemps il saura rendre intégralement,

aux Métis catholiques de Manitoba, les

droits que lem* garantissait la Constitu-

tion.
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rable premier ministre, M. Laurier, se sont

toujours montrés les amis et protecteurs-
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